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Composition du volume 5 – Avis obligatoires émis sur le projet et réponse du maitre 
d’ouvrage  

Pièce 5.1. Avis de l’Autorité environnementale 

Pièce 5.2. Réponse du maître d’ouvrage à l’avis de l’autorité environnementale 

Pièce 5.3. Avis des communes concernées (Levens) 

Pièce 5.4. Réponse du maître d’ouvrage à l’avis de la commune concernée 

 


